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L’APERÇU
Madame Nurth Rivera Jimenez, la travailleuse, est journalière depuis décembre 2011 pour le compte de Canards du Lac Brome ltée, l’employeur.
Le 19 janvier 2016, elle subit une lésion professionnelle. Alors qu’elle se trouve à proximité d’un collègue, ce dernier frappe accidentellement la travailleuse en enlevant son sarrau. La travailleuse reçoit un coup de poing sur le côté gauche de la tête au niveau de la tempe et de l’oreille.
Au départ, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail reconnaît, à titre de lésion professionnelle, les diagnostics de traumatisme crânio‑cérébral (TCC) léger, de contusion de l’oreille gauche et temporo-mandibulaire gauche[footnoteRef:1]. Par la suite, les diagnostics de surdité neurosensorielle gauche traumatique et de trauma vestibulo-cochléaire gauche ont également été acceptés[footnoteRef:2]. [1:  	Voir la décision rendue le 2 mars 2016.]  [2:  	Voir la décision rendue le 21 juillet 2016.] 

Dans le cadre du traitement de son dossier, la travailleuse est examinée par un médecin désigné de l’employeur. Considérant qu’il y a divergence d’opinions entre celui‑ci et le médecin traitant, le dossier est acheminé au Bureau d'évaluation médicale afin qu’un membre rende un avis sur le diagnostic[footnoteRef:3], la consolidation, la nécessité de soins et de traitements, les limitations fonctionnelles et l’atteinte permanente à l’intégrité physique ou psychique de la travailleuse, le tout conformément à la procédure d’évaluation médicale prévue à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:4], la Loi. [3:  	Le diagnostic de traumatisme crânio-cérébral n’a toutefois pas fait l’objet d’une contestation de l’employeur puisque ce dernier, lorsque mis au courant de la consolidation de ce diagnostic sans séquelles, s’est désisté de sa demande auprès du Bureau d’évaluation médicale.]  [4:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

À la suite de cet avis, la Commission rend une décision par laquelle elle statue, notamment, sur les diagnostics de la lésion professionnelle, soit une contusion cochléo‑vestibulaire gauche, une contusion de l’ATM[footnoteRef:5] gauche ainsi qu’une audition dans les limites inférieures de la normale et ajoute que la lésion professionnelle est consolidée le 12 janvier 2017 avec suffisance de soins et de traitements. Cette décision[footnoteRef:6] est contestée par la travailleuse devant le Tribunal. [5:  	Articulation temporo-mandibulaire.]  [6:  	Voir la décision rendue le 24 février 2017 par la Commission en première instance et le 25 mai 2017 en révision administrative.] 

Malgré la consolidation déterminée dans l’avis du Bureau d’évaluation médicale, le suivi médical de la travailleuse se poursuit, notamment en raison de sa surdité qui s’aggrave et de nouveaux diagnostics sont posés. Afin de faire reconnaître ces diagnostics et considérant la consolidation déterminée par l’avis du membre du Bureau d’évaluation médicale, la travailleuse produit, le 10 mai 2018, une réclamation pour une récidive, rechute ou aggravation.
Après étude du dossier, la Commission rend une décision par laquelle elle refuse de reconnaître que la travailleuse a subi une récidive, rechute ou aggravation le 27 mars 2018. Les diagnostics refusés sont : séquelle de trauma crânien avec contusion cochléo-vestibulaire gauche et articulation temporo-mandibulaire gauche, labyrinthite secondaire, surdité oreille gauche, fistule périlymphatique, névralgie au niveau temporo‑mandibulaire, déséquilibre et anacousie gauche.
La travailleuse conteste cette décision[footnoteRef:7] devant le Tribunal ce qui donne lieu au présent litige. [7:  	Voir la décision rendue le 10 octobre 2018 par la Commission en première instance et le 20 juin 2019 en révision administrative.] 

Entre le moment où la travailleuse loge cette contestation et la tenue de la présente audience, une autre formation du Tribunal a rendu une décision portant sur les contestations relatives à l’avis rendu par le membre du Bureau d’évaluation médicale et par laquelle il modifie les conclusions contenues dans l’avis. Ainsi, le Tribunal déclare que les diagnostics de la lésion professionnelle sont une contusion de l’articulation temporo-mandibulaire gauche, une surdité neurosensorielle gauche et un déséquilibre[footnoteRef:8]. Le Tribunal déclare que seule la contusion temporo-mandibulaire gauche est consolidée, car la surdité neurosensorielle et le déséquilibre de la travailleuse nécessitent toujours des soins et traitements. [8:  	Le Tribunal note également que le diagnostic de traumatisme crânio-cérébral léger est reconnu et qu’il n’est pas en litige.] 

Dans le présent dossier, la travailleuse veut faire reconnaître, par le biais de sa contestation, les diagnostics d’anacousie gauche, de fistule périlymphatique et de trauma crânien.
Pour les motifs qui vont suivre, le Tribunal juge que les diagnostics d’anacousie gauche et de fistule périlymphatique sont en relation avec l’événement du 19 janvier 2016[footnoteRef:9]. Par ailleurs, le Tribunal n’a pas à se prononcer sur le diagnostic de traumatisme crânio-cérébral[footnoteRef:10] puisqu’il s’agit de l’un des diagnostics déjà reconnus au dossier. [9:  	Pour des raisons qui sont détaillées dans la section « Analyse » de la présente décision, le Tribunal a étudié l’admissibilité de ces diagnostics sous l’angle de la relation avec l’événement du 19 janvier 2016 plutôt que sous l’angle de la récidive, rechute ou aggravation.]  [10:  	Aussi désigné « TCC » par la Commission.] 

L’ANALYSE
Le Tribunal doit déterminer si les diagnostics d’anacousie gauche, de fistule périlymphatique et de trauma crânien sont en relation avec l’événement du 19 janvier 2016.
Comme mentionné précédemment, la travailleuse a produit une réclamation pour une récidive, rechute ou aggravation afin de faire reconnaître ces diagnostics. En effet, rappelons qu’à l’époque, la lésion professionnelle de la travailleuse était consolidée[footnoteRef:11]. [11:  	Voir l’avis rendu le 12 janvier 2017 par le docteur Samir Abboud, membre du Bureau d’évaluation médicale, qui consolidait la lésion le même jour.] 

Toutefois, dans le cadre du litige portant notamment sur la décision rendue par la Commission à la suite d’un avis du Bureau d’évaluation médicale, une autre formation du Tribunal a rendu une décision le 22 octobre 2018 déclarant que les diagnostics de surdité neurosensorielle gauche et de déséquilibre n’étaient pas consolidés. Ainsi, compte tenu de cette décision, le présent Tribunal est d’avis que les diagnostics analysés par la Commission à titre de récidive, rechute ou aggravation, alors qu’elle considérait la lésion consolidée, doivent maintenant plutôt être analysés à titre de nouveaux diagnostics en relation avec l’événement d’origine.
En effet, l’article 9 de la Loi instituant le Tribunal administratif du travail[footnoteRef:12] confère au Tribunal le pouvoir de décider de toute question de droit ou de fait nécessaire à l’exercice de sa compétence. Le Tribunal dispose de novo des contestations. Comme le mentionne la juge administrative dans l’affaire Laplante et Monsanto Canada inc[footnoteRef:13]., « […] il a le pouvoir d’entendre de la nouvelle preuve, de trancher des arguments qui n’avaient pas été invoqués en première instance et de rendre la décision qui aurait dû être rendue ». La juge ajoute que « Le Tribunal n’est donc pas lié par l’analyse effectuée par la Commission et il a le pouvoir de qualifier une lésion professionnelle sous une forme ou sous une autre. » [12:  	RLRQ, c.T-15.1.]  [13:  	2019 QCTAT 5377.] 

Dans l’affaire Thibault et Kolostat inc.[footnoteRef:14], le Tribunal était saisi du refus d’une récidive, rechute ou aggravation. Compte tenu de la preuve administrée à l’audience, la juge administrative a considéré que le diagnostic de déchirure du labrum que le travailleur cherchait à faire reconnaître était présent depuis le jour de l’événement même s’il n’a été posé que trois ans plus tard. La juge administrative mentionne : [14:  	2015 QCCLP 5242.] 

[42]	Même si la CSST a analysé la réclamation du travailleur sous l’angle d’une récidive, rechute ou aggravation, le tribunal dispose de vastes pouvoirs qui lui permettent de rendre la décision qui aurait dû être rendue en premier lieu, ce qui implique notamment de déterminer si un nouveau diagnostic est relié à l’événement initial plutôt que sous l’angle d’une récidive, rechute ou aggravation2 […]
[43]	La jurisprudence3 a d’ailleurs maintes fois reconnu que la Commission des lésions professionnelles peut rendre une décision d’admissibilité sur une forme de lésion professionnelle différente que celle qui est initialement envisagée par la CSST.


[Notre soulignement et notes omises]
En conséquence, dans le présent dossier, le Tribunal estime que la contestation de la travailleuse doit être analysée sous l’angle de l’admissibilité de nouveaux diagnostics en relation avec l’événement initial.
La jurisprudence a élaboré certains critères permettant au Tribunal de faire l’analyse d’une relation causale entre un nouveau diagnostic et une lésion professionnelle. Dans l’affaire Beauséjour et Benoît Dupuis Extincteurs[footnoteRef:15], on retrouve une revue de la jurisprudence portant sur cette question ainsi que les balises qui doivent guider le Tribunal. Ainsi, doivent être pris en compte : la concomitance entre l’événement et le diagnostic, la contemporanéité de celui-ci, l’existence d’antécédents, la présence ou non de consultations médicales et l’existence d’un suivi médical. Le Tribunal ajoute que la preuve médicale et l’opinion des experts sont importantes, mais précise que la question de la relation n’est pas une question médicale proprement dite, mais plutôt une question d’ordre juridique qui relève du Tribunal. [15:  	2014 QCCLP 5754.] 

Après l’analyse de la preuve médicale et factuelle, le Tribunal est d’avis que les diagnostics d’anacousie gauche et de fistule périlymphatique sont en relation avec l’événement du 19 janvier 2016 et voici pourquoi.
Lors de l’événement du 19 janvier 2016, la travailleuse reçoit un coup au niveau de la tempe et de l’oreille gauche. Elle ressent immédiatement une forte douleur et se plaint d’un bruit lancinant à l’intérieur de son oreille. Des troubles d’audition sont rapidement notés et ils sont confirmés lors de l’audiogramme du 16 mai 2016.
Comme déjà mentionné, dans le cadre du litige portant sur l’avis du Bureau d’évaluation médicale, la surdité neurosensorielle gauche est reconnue par le Tribunal. Ce dernier déclare toutefois que cette condition n’est pas consolidée contrairement au docteur Abboud du Bureau d’évaluation médicale qui considérait les diagnostics reconnus comme étant consolidés le 12 janvier 2017.
Le suivi médical se poursuit et il est notamment assuré par le docteur Issam Saliba, oto-rhino-laryngologiste.
Le 4 mai 2017, le docteur Saliba examine la travailleuse et note que depuis l’événement du 19 janvier 2016, elle présente des vertiges, des étourdissements et des nausées lorsqu’elle bouge la tête. Il pose les diagnostics de déséquilibre et d’hypoacousie gauche et contrairement aux docteurs Robert St-Onge et Jean-Luc Lanctôt, il ne retient pas le diagnostic de labyrinthite traumatique. Le docteur Saliba suspecte plutôt une fistule périlymphatique pour laquelle il prescrit un test de dépistage ainsi qu’un audiogramme.
Au terme de ces examens médicaux, les médecins constatent non seulement une détérioration de la surdité de la travailleuse, mais également la présence d’une fistule périlymphatique gauche pour laquelle le docteur Saliba prévoit une chirurgie. Celle-ci a lieu le 10 août 2017.
Après la chirurgie, le suivi médical se poursuit avec les docteurs St-Onge et Saliba. La travailleuse se plaint toujours d’une diminution de son audition. Celle-ci est confirmée lors d’un audiogramme du 23 avril 2018. La surdité est telle que le docteur Saliba pose alors le diagnostic d’anacousie gauche.
Il appert de la preuve que la fistule périlymphatique, qualifiée de traumatique par les médecins, a été causée par le coup reçu à l’oreille gauche par la travailleuse. Cette fistule périlymphatique explique non seulement les vertiges et le déséquilibre de la travailleuse, lequel a été reconnu à titre de lésion professionnelle, mais également la perte progressive d’audition.
La preuve médicale démontre que la surdité neurosensorielle, elle aussi déjà reconnue à titre de lésion professionnelle, s’est aggravée au point où la travailleuse présente maintenant une anacousie de l’oreille gauche.
Le 20 juillet 2018, dans un rapport destiné à la Commission, le docteur St-Onge mentionne que le problème touchant la condition oto-rhino-laryngologique de la travailleuse est fort complexe. Il explique que la fistule périlymphatique a été objectivée tardivement et ajoute que la surdité de la travailleuse, qui n’était pas présente avant l’événement du 19 janvier 2016, s’est développée tardivement.
Par ailleurs, le docteur Saliba élimine toute forme de condition otologique personnelle antérieure à l’événement. La travailleuse n’a jamais présenté d’hypoacousie, d’otalgie, d’otorrhée, d’acouphène ou subi de chirurgie otologique.
Certes, les diagnostics de fistule périlymphatique et d’anacousie ont été posés plus d’un an après le fait accidentel, mais le Tribunal considère que cela s’explique à la fois par la complexité du dossier médical et par le suivi médical dont la travailleuse a fait l’objet.
Compte tenu de l’absence d’antécédents de la travailleuse, de la nature du trauma qu’elle a subi et de l’évolution de sa condition médicale, le Tribunal estime que la preuve médicale prépondérante démontre que la fistule périlymphatique gauche et l’anacousie gauche qui en découlent sont en relation avec l’événement du 19 janvier 2016.
Maintenant qu’en est-il du diagnostic de traumatisme crânien que la travailleuse souhaite faire reconnaître?
Le diagnostic de traumatisme crânien est posé lors de la première consultation médicale et fait partie des diagnostics reconnus dans la décision d’admissibilité rendue par la Commission.
Les 30 et 31 août 2016, à la demande de l’employeur, la Commission adresse deux demandes d’avis au Bureau d’évaluation médicale. La première porte sur le diagnostic de TCC léger et la spécialité suggérée est la neurologie.
La seconde demande porte sur les diagnostics de contusion à l’oreille gauche, contusion temporo-mandibulaire gauche, surdité neurosensorielle gauche, trauma vestibulo-cochléaire et labyrinthite traumatique. La Commission indique que la spécialité suggérée est l’oto-rhino-laryngologie.
Avant même que le Bureau d’évaluation médicale convoque la travailleuse, le docteur Lanctôt produit un rapport final consolidant le TCC léger le 26 août 2016 sans atteinte permanente à l’intégrité physique ou psychique de la travailleuse et sans limitations fonctionnelles.
Le 2 septembre 2016, l’agente d’indemnisation de la Commission appelle l’employeur pour l’informer de la réception du rapport final ainsi que de son contenu, ce qui amène ce dernier à se désister de sa demande au Bureau d’évaluation médicale qui porte sur le diagnostic de TCC léger.
En conséquence, le diagnostic de traumatisme crânio-cérébral ou de TCC léger n’a pas été contesté et il demeure accepté par la Commission. Il a toutefois été consolidé sans séquelles. Il n’a d’ailleurs pas été remis en question par le Tribunal dans le cadre du précédent litige portant sur le diagnostic de la lésion professionnelle[footnoteRef:16]. [16:  	Appelée à se prononcer sur les diagnostics de la lésion professionnelle, cette formation du Tribunal note que le traumatisme crânien (TCC) léger est reconnu par la Commission et ajoute que compte tenu du désistement de l’employeur de sa demande au Bureau d’évaluation médicale, il n’est pas en litige.] 

Puisque le diagnostic de traumatisme crânien a été reconnu et qu’il l’est toujours, le présent Tribunal n’a pas à se prononcer de nouveau à l’égard de l’admissibilité de celui-ci.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation de madame Nurth Rivera Jimenez, la travailleuse;
INFIRME la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 20 juin 2019 à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que les diagnostics de fistule périlymphatique et d’anacousie gauche sont en relation avec l’événement du 19 janvier 2016.
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